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A / LE DISPOSITIF 
 
 
 Le Pass’sport est une allocation pour la rentrée sportive 2021 de 50 € par jeune pour financer son inscription 
ou réinscription dans une association sportive. Cette aide est cumulable avec les autres aides mises en place 
(notamment par les collectivités). 
 
Les publics cibles seront des jeunes qui vont vouloir prendre ou reprendre une licence sportive au sein d’un club de 
handball affilié à la FFHandball avec les caractéristiques suivantes : 

✓ Jeunes de 6 à 18 ans bénéficiaires de l’allocation de rentrée scolaire 2021 
✓ Jeunes de 6 à 18 ans bénéficiaires d’une AEEH (Allocation d’Education d’un Enfant Handicapé) 
✓ Jeunes émancipés de 16 à 18 ans bénéficiaires d’une AAH (Allocation aux Adultes Handicapés) 

 
 

B / MODALITES POUR LES FAMILLES ELIGIBLES AU DISPOSITIF 
 
 
 

 
 
 
 
 

Etape 1

• Les familles concernées par le dispositif recevront
un courrier du Ministère de l'Education Nationale,
de la Jeunesse et des Sports à la fin du mois d’août
2021 les informant de leur possibilité de le mobiliser.

Etape 2

• Les familles pourront localiser le club de handball à
proximité de chez eux sur le site
www.sports.gouv.fr.

Etape 3

• Les familles devront présenter le courrier du
ministère au club de handball de leur choix lors de
l’adhésion de leur enfant et se verront retrancher 50
euros à l’inscription (pour cotisation et licence).
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C / MODALITES POUR LES CLUBS 
 
 

1 / LES ETAPES CLES 
 
Préambule : tous les clubs affiliés à la FFHandball sont considérés comme partenaires du dispositif et sont donc 
susceptibles d’accueillir des jeunes éligibles au Pass’sport. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Etape 1

• Le club accueille le jeune qui transmet son courrier reçu en
août (courrier qui vaut pour bon de réduction de 50 €) et lance
les démarches de délivrance de licence avec 50 € de réduction
sur l'ensemble de la somme à payer par la famille (cotisation +
licence).

• DATE DE FIN D'ACCUEIL DES JEUNES ELIGIBLES : 30 / 10 / 2021

Etape 2

• Le club gère la démarche de demande de remboursement de
50 € par jeune accueilli sur la plateforme internet
''compteasso'' (pour les modalités, se référer aux pages 5 et 6)

• DATE LIMITE DE DEPOT DES DEMANDES : 30 / 11 / 2021

Etape 3

• Le club recevra la somme forfaitaire de 50 € (à multiplier par
le nombre de jeunes concernés par le dispositif et accueillis au
sein du club avec prise de licence).
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Le club utilise 
''lecompteasso'' pour 
déposer sa demande 
de remboursement 

(en 1 seule fois et/ou 
au fil des inscriptions 

des jeunes) 

Avec un compte 
déjà créé et utilisé 

Avec un compte à 
créer (procédure 

décrite en pages 7, 
8 et 9) 

Le club liste les jeunes qu'il accueille (avec 
leur courrier du ministère) avec nom, 
prénom, adresse et date de naissance 

+ 
Coche une case comme quoi le club a bien 

récupéré le courrier du ministère 

La DRAJES va créer un fichier 
compilant toutes les demandes des 
clubs discipline par discipline et va 

l’envoyer aux tiers payeurs 
référencés 

Lln club doit conserver le 
courrier du ministère (il lui sera 

peut-être demandé par la 
DRAJES ou par le tiers payeur 

comme preuve de l’accueil des 
jeunes éligibles) 

Aucun duplicata du 
courrier du ministère ne 

sera délivré 

L’aide d’un montant de 50 € par 
jeune est fixe et sera appliquée 

même si l’adhésion d’un jeune à un 
club coûte moins de 50 € à sa famille 

2 / LA GESTION DES REMBOURSEMENTS AUX CLUBS 
 

DATE LIMITE DE DEMANDE DES REMBOURSEMENT FIXEE AU 30 / 11 / 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Période d’ouverture de compteasso pour 

déposer les demandes de remboursement 

comprise entre le 01/09/2021 et le 30/11/2021 
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3 / LA PROCEDURE DE CREATION DU ‘’COMPTEASSO’’ POUR UN CLUB 
 
Le club se connecte au site https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login et suit la procédure décrit ci-après : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login
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DATE LIMITE DE DEMANDE DES REMBOURSEMENT  
FIXEE AU 30 / 11 / 2021 


